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Association Secours Sud Fribourgeois  

Assemblée des délégué - e - s  

 

Mercredi 1er  avril 2026 , à 19h 00 , à La Joux  

 

Membres présents  Selon liste annexée  

 

Secrétaire PV  Sophie Richard Audino, assistante de direction ASSF  

 

1 Constitution de l'assemblée  

 

M. François Genoud ouvre l'assemblée et adresse ses cordiales salutations aux participants , 

aux  membres de l'association ainsi qu 'aux représentants de la presse . 

 

Ce jour, 38 communes sont représentées, pour un total de 197 voix. La majorité est ainsi fixée à 132 voix. 

Parmi celles qui sont excusées, on peut citer Bas - Intyamon, Billens - Hennens, Botterens, Grangettes, 

Grandvillard et Vuadens. Quant  à  celles de Châtel - sur - Montsalvens, Hauteville, Villorsonnens et 

Vuisternens - devant - Romont, elles sont absentes sans s'être excusées au préalable.  

 

Chaque représentant - e  des communes a reçu un carton indiquant le nombre de voix dévolu à  sa 

commune.  

 

M. Francois Genoud désigne les scrutateurs de l'assemblée, à savoir MM. Jacques Morand (Bulle) 

et  Charles Ducrot (Châtel - Saint - Denis).  

 

L'ordre du jour ainsi que la documentation ont été tr ansmis aux délégué - e - s avant l'assemblée.  

 

2  Procès - Verbal de l'Assemblée du 8 octobre 2025  

 

Le procès - verbal de l'Assemblée des délégué - e - s du 8 octobre 2025 , à Bulle , a été transmis aux 

délégué - e - s avec les documents relatifs à cette séance. Celui - ci est soumis au vote.  

 

Le procès - verbal est adopté à l'unanimité des communes présentes.  

 

3  Rapport de gestion 202 5  

 

Des remerciements sont adressés à l'ensemble des personnes qui ont  participé à l'élaboration de ce 

rapport 202 5. La discussion  est ouverte  à ce sujet tout en  précisant que ce document n’est pas soumis 

à l’approbation de l’assemblée.  

 

La parole n'est pas sollicitée par l'assemblée.  
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4  Comptes 202 5  

 

a)  c ompte de résultat  

 

M. Florian Dubail prend la parole pour commenter les comptes 2025 . Les remarques quant aux 

chapitres principaux sont d'ordre général.  

 

Ambulances  

 

Les comptes 2025 se sont clôturés par un excédent de CHF 612'399.26. Ce résultat n'est pas lié à des 

économies proprement dites mais s'explique par des recettes supplémentaires qui n'avaient pas été 

budgétées. En raison des prix à la pompe moins élevés que  ce que le contexte conjoncture l présageait  

en 2025 , les  montants relatifs aux achats de carburants ont été moins conséquents que prévu. 

S'agissant des frais d'entretien des véhicules, il s  se sont avérés importants. A ce sujet, il est rappelé 

que ceci s'ex plique par des délais de livraison des nouvelles ambulances de plus en plus long s  

obligeant celles déjà en service d'être plus sollicitées. Des frais en résultent  immanquablement. Les 

garanties ont été prolongées pour diminuer en partie ces frais supplémentaires. Enfin, en raison 

d'intervention s  primaires plus importantes que ce qui avai t  été estimé , les revenus issus de ces 

facturations supplémentaires ont augmenté.  

 

En conclusion, e n lieu et place des CHF 12.78  p/habitant projeté s , c 'est CHF 7.16 p/habitant qui sera 

facturé.  

 

Bataillon  

 

Les comptes 2025 se sont clôturés par un excédent de CHF 605'922.90. Ce résultat s'explique quant 

à  lui par des charges en termes de personnel moins élevées que ce qui avait été prévu. Le budget 2025 

prévoyait par exemple le prélèvement dans nos fonds propres de CHF 150'000. --  pour éviter de 

demander aux communes une participation additionnelle . Or, il n'en sera rien au vu du bilan de 

l'exercice 2025.  

 

S'agissant des bâtiments, la commune de Rue a facturé le DDP le 31 mars 2026, les frais liés 

n'apparaissent ainsi pas dans les comptes 2025.  

 

Par ailleurs, l 'ECAB accuse un retard dans la refacturation des interventions ce qui a une incidence sur 

nos comptes. Dès lors , les montants perçus sont inférieurs aux chiffres budgétés. D es écritures 

transitoires ne pouvant être réalisé e s à ce sujet, ce sont uniquement les sommes déjà re versées qui 

sont comptabilisées.  

 

En conclusion, en lieu et place des CHF 15.60 p/habitant projetés, ce sont CHF 14.63 p/habitant qui sera 

facturé.  

 

b)  compte des investissements  

 

Deux ambulances ont été livrées début 2026 . Quant à l'achat d'un véhicule de service pour les Service 

des ambulances approuvé en 2024, cette acquisition n'a pas encore été réalisée. Une  priorisation  des 

projets en est la cause. Il y a lieu de relever que le lieu de stationnement d'un tel véhicule serait d'autre 

part problématique à l'heure actuel le  par manque de place. Ce sujet sera repris en temps opportun . 
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Le renouvellement des uniformes des sapeurs - pompiers est en cours. Une grande partie  des frais a  été 

facturée seulement au début  de l'année 2026 . Ce crédit devrait être clôturé dans le courant de cette 

dernière . 

 

Les sommes prévues pour les c rédit s  d’étude  des nouvelles casernes de  Romont et Bulle  n'ont pas 

encore été touché es. Si l 'étude d e projet de Romont est en stand - by actuellement , celui de Bulle 

a  débuté.  

 

Enfin, en ce qui concerne la nouvelle centrale des ambulances, les premières dépenses vont intervenir 

prochainement, notamment avec l'achat de nos parts dans la future PPE.  

 

c)  bilan  

 

Le patrimoine administratif de l'association , qu i est composé notamment de la caserne de Rue, des 

ambulances et de s débiteurs, est important mais stable.  

 

Au vu des excédents  issus de cet exercice 2025, le Comité de direction propose d'en reverser une 

partie aux communes.  

 

d)  rapport de la commission financière  

 

Dans son rapport, la Commission financière r emercie l es personnes concernées  pour la  bonne tenue 

des comptes . Elle relève que l'examen de  ces derniers atteste une situation stable ainsi qu'un budget 

respecté et cela pour les deux entités de l'association.  

 

Force est également de constater que tous les exercices depuis 2023  font état d'excédents qui sont 

ensuite rétrocéd és  aux communes. Les membres de la commission encouragent  ainsi le Comité de 

direction à établir des budgets sans prendre en considération d'éventuels excédents , qu'ils soient 

désormais au plus proche de la réalité, quitte à ce que des participations supplémentaires  soient 

sollicitées auprès des communes. Cette manière de procéder amènerait à une gestion plus cohérente 

des comptes.  

 

S 'agissant de l'achat de bâtiments, la commission recommande la création d'une ligne comptable 

indépendante pour chaque acquisition . 

 

Concernant le  suivi des investissements , la commission  suggère, pour chaque dossier achevé, 

de  produire une note de clôture synthétique, laquelle détaillerait non seulement la situation financière  

mais évaluerait l'atteinte des buts opérationnels fixé s  initialement. Ce la garantirait ainsi une analyse 

complète de la pertinence et de la réussite du projet . 

 

Au terme de son rapport, l a Commission financière émet un préavis favorable  et recommande à 

l’assemblée d’approuver  les comptes 202 5 tels que présentés (cf. annexe)  

 

e)  discussion  

 

Commune de Châtel - Saint - Denis  

 

La question d'un amortissement concernant le Bataillon est évoquée. M. Florian Dubail indique que cela 

concernait l'achat des nouveaux uniformes et que leur amortissement débutera en 2026.  

 

La parole n’est plus sollicitée par l’assemblée.  

 

 



 

4 

 

 

f)  approbation  

 

OUI  : 197 voix  

NON  : 0  voix  

Abstention(s)  : 0  voix  

 

Les comptes 2025  sont approuvés à l’unanimité des communes présentes.  

 

5  Crédit d’investissement pour le renouvellement du logiciel Logobject (FIP)  

 

a)  présentation  

 

M. Francis Mirante précise qu'il s'agit  là  du logiciel qui permet aux ambulancier - èr e - s  d'établir leur s  

rapport s  d'intervention. Ce programme est également utile dans le cadre du Système de Management  

de la Qualité (SMQ) ainsi que lors des certifications d u service.  

 

b)  rapport de la commission financière  

 

Le rapport de la C ommission financière soutient la demande de crédit te lle  qu’elle est présentée ce 

jour (cf. annexe).  

 

c)  discussion  

 

La par o le n'est pas sollicitée par l'assemblée.  

 

d)  approbation  

 

OUI  : 197 voix  

NON  : 0  voix  

Abstention(s)  : 0  voix  

 

La demande de crédit d'investissement pour le renouvellement du logiciel Logobject  (FIP) est 

approuvé e  à l’unanimité des communes présentes.  

 

6  Divers  

 

La par o le n'est pas sollicitée.  

 

M. François Genoud quant à lui souhaite la prendre un instant. Il rappelle que notre association 

a  maintenant trois ans de vie sous sa nouvelle formation. L'iden tité commune désirée se fortifie au fil 

des années , il s'en réjoui t  et cela a été rendu possible grâce aux efforts de tous. Des remerciements 

appuyés vont aux délégué - e - s des communes membres, à l'ensemble des partenaires  réunissant les 

préfectures, l'ECAB, les faîtières, les associations de districts ainsi que les autorités cantonales. 

Aux  collaborateu r- trice - s  permanent - e - s et aux milicien - ne - s  et e nfin, aux membres du Comité de 

direction, avec une mention spéciale pour trois d'entre eux qui mettront fin à leurs obligations 

communale s  au terme de la présente législature, à savoir Mme Chantal Honnegger ainsi que  

MM.  Philippe Dubey et Christian Cardinaux.  M. François Genoud en profite  pour souhaiter aux délégué -

e - s concerné - e - s une bonne retraite politiq ue et une bonne reprise à celles et ceux qui poursuivront 

leurs mandats respectifs.   
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Agenda  

 

M. François Genoud transmet l a  date de  la prochaine assemblée :  

 

• mercredi 27 mai 2026 -  Assemblée constitutive -  Veveyse  

• jeudi 8 octobre 2026 -  Budget 2027 -  Glâne  

 

 

 

La parole n'étant plus sollicitée, M. François Genoud  remercie les participants pour la bonne tenue des 

débats  ainsi que l a commission financière pour le  travail fourni et détaillé.  

 

Enfin, il invite tout un chacun à partager le verre de l'amitié.  

 

La séance est levée à 19h38 . 

 

 

 

 

 

 Le Président  Le secrétaire  

 

 

 François Genoud  Florian Dubail  

 Préfet  Administrateur  
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